Bilan des informations 
concernant le financement de la résidence Senior
Financement possible
Nous avons le choix entre des logements classiques ou des logements sociaux.

Dans ce dernier cas cela peut être de simples logements sociaux ou des logements sociaux aidés ou très aidés. Ces deux derniers cas imposent trop de contraintes et ne peuvent pas être retenus. En effet les locataires peuvent accéder, sous certaines conditions de ressources, à des logements à loyer modéré. Ceux-ci sont désignés selon le mode de financement qui a permis de les construire : logements PLAI, PLUS, PLS et PLI. En contrepartie, les bailleurs, qu’ils soient privés ou publics sont tenus d’appliquer des plafonds de loyer. 

Il ressort que pour notre projet nous pourrions opter pour des logements en PLUS. Les logements PLUS, financés par le Prêt Locatif à Usage Social correspondent aux locations HLM (habitation à loyer modéré). 

Pour un 45 m² le loyer serait de xxxx € et les ressources des locataires ne doivent pas excéder les valeurs du tableaux ci-dessous (tableau de 2021 non actualisé).

	Nombre de personne dans le ménage
	Charente

	1
	20 966

	2
	27 998

	3
	33 670

	4
	40 648

	5
	47 818

	6
	53 891

	Par personne supplémentaire
	+ 6 011


Le classement du logement permet d’accéder à des subventions supplémentaires.
En effet hors logements sociaux nous pourrions espérer au maximum :

Une aide du CD16 de 12 000€ par logement soit 48 000 €,
Une aide de l’Etat au titre de la DERT/DSIL pour l’espace partagé de l’ordre de 35% sur 90 000 € TTC  soit 26 000 €
Soit une aide total au maximum de 74 000 € et un reste à financer de 480 K€ - 74 K€ = 410 K€

Si on fait le choix de logements sociaux on peut envisager en complément des 74 000 € vu avant :

Une aide du CD16 de 48 000 € et une aide du CNSA de 40 000 €.
Une subvention de l’Etat au titre de la DERT/DSIL pour le VRD et la voirie de 30% sur 60 000 € TTC soit 15 000 €
Soit une aide total au maximum de 74 000 € plus 103 000 € et un reste à financer de 480 K€ - 177 K€ = 303 K€

Il reste une possibilité qui est en cours de recherche pour les aides des partenaires locaux : CAF, MSA, CARSAT, Agirc-Arrco, Ma maison A’Venir, ADMR,…

Contrainte budgétaire de la commune 
Définition de la capacité d’emprunt actuelle

Le ratio d’endettement permet de déterminer combien de temps mettrait la commune pour rembourser l’encours de dettes avec ses produits réels.

Avec un ratio de 0,57 année en 2021, la commune est positionnée au dessus de la médiane de la strate nationale à 0,52 année.

La valeur la plus haute fût en 2017 avec 1,37 année.

Le taux en 2023 est de 0,54 année.

Le seuil d’alerte est fixé à 1 et le seuil de surendettement à 1,5 année.
Calcul du ratio d’endettement : Ratio 11 = Dette / RRF = taux d’endettement : mesure la charge de la dette d’une collectivité relativement à sa richesse

Dette au 31/12/2023 (hors prêt relais FCTVA) : 359 885 €

Recettes Réelles de fonctionnement 2024 (prise en compte IFER Engie) : 547 671 €

Taux : 0,657

Montant d’emprunt maximal au seuil d’alerte : 187 000 €

Point au 7 avril 2023

Hors logements sociaux :

· le besoin de financement est de 410 000 €,

· soit un reste à financer après emprunt de 230 000 €

· épargne 2023, 90 000 € 

Besoin pour 2024 de 140 000 €
En logements sociaux :

· le besoin de financement est de 303 000 €,

· soit un reste à financer après emprunt de 123 000 €

· épargne 2023, 90 000 € 

Besoin pour 2024 de 33 000 €

En conclusion, il me semble que l’issue pourrait être entre les deux valeurs de la fourchette si l’on fait le choix des logements sociaux soit un besoin de 173/2 ≃ 87 000 €
Les grandes étapes à venir

1. Validation de notre éligibilité aux subventions du CD16 fléchées Log. Sociaux,
2. dépôt du dossier d’agrément à la DDT,
3. dépôt du dossier de demande de subvention au CD16 avec l’agrément de la DDT avant le 31 juillet 2023,
4. Etude d’architecture et des sols du projet,

5. dépôt du permis de construire (PLUI validé avant),

6. lancement de la consultation des travaux en octobre 2023,

7. dépôt de la demande de DETR/DSIL avant le 31/12/2023

8. Arrêté de subventions du CD16 (date ?),

9. lancement des travaux de construction des 4 logements en février 2024 (permis accepté),

10. Juin 2024 arrêté de subvention de l’Etat

11. Livraison des logements en mars 2025,

12. début du remboursement du prêt en 2026 …
